
Soisy 

D1rection de la commande 
publique 

ABICT/JR 
2026- c! l., 

D E C I S I O N  D U  M AIR E 

PRISE LE t .6 JAN. 2026 
EN APPLICATION DE LA DELEGATION D'ATTRIBUTIONS 

OU CONSEIL MUNICIPAL RESULTANT DE LA DELIBERATION 
DU 1" FEVRIER 2024 

OBJET: Contrat relatif a l'intervention d'un(e•) psychomotrlcien(ne) dans le cadre de 
l'accompagnement des professionnelles du see1eur petite enfance. 
Contrat N" C26002 

Le Maire de Soisy-sous-Montmorency, 
V,œ.présldenl délégué du Conseil départemental du Val d'O ise, 

VU le code général des oollectivilés territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L 2122-23 

VU la délibération n'2024-02-01/06 du 1•• février 2024 aux termes de laquelle le Maire a reçu 
délégation d

0

attribution du Conseil municipal, 

CONSIDERANT que la ville de Smsy-sous-Montmorency possède deux établissements d accueil de 
ieunes enfants. 

CONSIDERANT que la quahtè d'accued des enfants est une priorité pour la collectlv1té. 

CONSIDERANT dans ce cadre qu li convient de mettre en place des séances de psychomotncrté. 
nécessa11es pour accompagner les l)fofess1onnelles du secteur petite enfance, les enfa11ts acouelllis el 
leurs parents 

CONCIDERANT ta proposIbon de Madame PlSANI Carole. dorrnciliée 125 boulevard de la République 
é EauboMe (95600) 

DECIDE 

A rticle 1 : d'accepter et de signer le contrat avec l'entrepreneur Carole PASINI, domic,hé 125 
boulevard de la Répubhque fi Eaubonne (95600). pour un montant annuel de 1 O 950 00 € TTC 

Article 2: que le con1ta1 est conclu à compter de sa date de notI11ca1Jon JUsqu·au 31 décembre 2026. 
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